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PRÉFET 
DE L'HÉRAULT 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction départementale des territoires et de la mer 
Service aménagement du territoire ouest 

Montpellier, le - 2 FEV. 2021 

Affaire suivie par : unité aménagement 
planification PLUi 
Téléphone : 04 67 11 10 27 
Mél : ddtm-sat-ouest@herault.qouv.fr 

k~~ o+c O 8 FEV. 202t 
PJ : 1 arrêté préfectoral et son plan annexe 

Monsieur le Président, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint l'arrêté préfectoral n°110-560 du 10/12/2020 portant 
déclaration d'instauration des périmètres de protection (DUP) et des servitudes qui en découlent 
pour le captage de Lacan implanté sur la commune de Faugères, au bénéfice du syndicat 
intercommunal Mare et Libron, qui m'a été transmis par l'agence régionale de santé. 

La commune de Faugères est concernée par cette DUP. 

Conformément aux articles L.151-43, L.152-7, L.153-60, L.162-1 et L.163-10 du code de 
l'urbanisme, je vous demande de bien vouloir procéder à la mise à jour du plan local d'urbanisme 
(PLU) de la commune de Faugères. 

Un arrêté communautaire portant mise à jour du PLU de la commune de Faugères devra constater 
qu'il a bien été procédé à l'ensemble de ces formalités. 

Le dossier de DUP réalisé par l'agence régionale de santé comporte des pièces graphiques qui sont 
indissociables et qui doivent figurer dans l'annexe« servitudes d'utilité publique». 

Je vous remercie de bien vouloir m'informer sans délais, par écrit, de l'accomplissement de ces 
formalités et de me transmettre l'arrêté communautaire précité ainsi que l'ensemble des 
documents mis à jour (liste des servitudes, plan des servitudes avec légende et certificat 
d'affichage en communauté de communes et en mairie). 

A défaut, après mise en demeure, le préfet pourrait procéder à la mise à jour d'office des annexes 
du document d'urbanisme si cette formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, en 
application des articles L.153-60 et L.163-10 du code de l'urbanisme. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à mes sentiments les meilleurs. 

Monsieur Francis BOUTES 
Président de la communauté de 
communes les Avants Monts 
ZAE !'Audacieuse 
34480 MAGALAS 
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PRÉFET 
DE L'HÉRAULT 
Libert/ 
Églllitl 
Frtller,rité 

Agence régionale de santé Occitanie 
Délégation départementale de !'Hérault 

Service Santé environnement 

Affaire suivie par: Cellule protection des milieux aquatiques et 
urbains 
Téléphone : 04 67 07 21 92 
Mél: ARS-OC-DD34-SANTE-ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr 

Montpellier, le 
1 0 DEC, 2020 

ARR!TÉ PRÉFECTORAL N° 1105\)0 
Portant 

• déclaration d'utilité publique : 
0 des travaux de dérivation des eaux 
0 de l'instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en 

découlent 
• autorisation : 

0 de traiter de l'eau destinée à la consommation humaine 
o de distribuer au public de l'eau destinée à la consommation humaine 

• abrogation de l'arrêté préfectoral n° 97-11-33 du 24 janvier 1997 et ses 
modificatifs des 21 février 1997 et 28 mai 2013 déclarant d'utilité publique 
publique le forage de Lacan 98 

Concernant le captage de Lacan, implanté sur la commune de Faugères 

Au bénéfice du Syndicat intercommunal Mare et Libron 

Le préfet de l'Hérault 
Officier de la Légion d'honneur 

Officier de l'Ordre national du Mérite 

VU le Code de la santé publique et notamment les articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à R.1321- 
63, 

VU le Code de l'environnement et notamment l'article L.215-13 relatif à l'autorisation de 
dérivation des eaux dans un but d'intérêt général 

VU le Code de l'expropriation, 

VU l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés à l'article R.1321-6 du 
Code de la santé publique, 

PrMecture de l'Hérault 
Place des Martyrs de la Résistance 

3'1062 MONTPELLIER Cedex 2 
Modalités d'accueil du public : www berault,eouv fr/ @Prefet34 



VU les arrêtés du 11 septembre 2003 modifiés portant application du décret n°96-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forages, création de puits 
ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration et autorisation en application des articles L.214- 
11 à 6 du Code de l'environnement, 

VU l'arrêté préfectoral n° 109057 du 2 mars 2018 portant autorisation de traiter et de distribuer 
au public de l'eau destinée à la consommation humaine au syndicat intercommunal Mare et 
Libron et concernant la station de traitement des eaux du captage Fontcaude implantée sur la 
commune de Saint Geniès de Varensal 

VU l'arrêté préfectoral n° DDTM34-2020-11-11454 du 28 octobre 2020 autorisant le prélèvement 
au titre de l'article L214-3 du Code de l'environnement, 

VU la délibération du bénéficiaire en date du 22 octobre 2019 demandant 

de déclarer d'utilité publique: 

o la dérivation des eaux pour la consommation humaine, 
o la délimitation et la création des périmètres de protection du captage. 

l'autorisation de traiter et distribuer de l'eau destinée à la consommation humaine 

l'abrogation de la DUP du 24 janvier 1997 et des arrêtés modificatifs des 21 février 1997 et 28 
mai 2013, 

VU le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique modifié, en date du 26 
juin 2017 relatif à l'instauration des périmètres de protection, 

VU le dossier soumis à l'enquête publique, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2020-1-697 du 11 juin 2020 prescrivant l'ouverture de l'enquête 
préalable à la déclaration d'utilité publique, 

VU les résultats de l'enquête publique qui s'est déroulé du 16 juillet 2020 au 6 août 2020 inclus 

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés le 1er septembre 2020, 

VU l'avis émis par le CODERST en date du 26 novembre 2020, 

CONSIDÉRANT que les besoins en eau potable destinés à l'alimentation humaine énoncés à l'appui du 
dossier sont justifiés, 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de mettre en conformité avec la législation, les installations de production 
et de distribution des eaux destinées à la consommation humaine de la collectivité, 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de protéger la ressource en eau destinée à la production d'eau 
potable par l'instauration de périmètres de protection, 
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ARRtTÉ: 

DÉCLARATION D'UTILITÉ PUBLIQUE 

ARTICLE 1 DÉCLARATION D'UTILITÉ PUBLIQUE 
Sont déclarés d'utilité publique au bénéfice du syndicat intercommunal Mare et Libron, ci-après 
dénommé(e) le bénéficiaire : 

• les travaux à entreprendre en vue de la dérivation des eaux souterraines pour la consommation 
humaine à partir du captage de Lacan sis sur la commune de Faugères, 

• la création des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée autour du captage 
et l'instauration des servitudes associées pour assurer la protection des ouvrages et de la 
qualité de l'eau, 

ARTICLE 2 LOCALISATION, CARACTÉRISTIQUES ET AMÉNAGEMENT DU CAPTAGE 
Le captage est composé des ouvrages suivants: 

• le forage Lacan sud 2016, code BSS003LFIS, 
• le forage Lacan 2019, code BSS004AXZR. 

Le captage est situé sur la commune de Faugères, sur la parcelle cadastrée section 8, n° 1342 

Les coordonnées topographiques Lambert 93 des forages sont : 

Forage Lacan sud 2016 
X= 716,141 
Y= 6274,373 
Z = 275,54 mNGF 
Profondeur =210 mètres. 

Forage Lacan 2019 
X= 716,169 
Y= 6274,365 
Z = 275,63 
Profondeur : 217 mètres 

Ce captage exploite l'aquifère karstique des calcaires dévoniens des Monts de Faugères. 

Afin d'assurer la protection sanitaire de la tête de forage Lacan sud 2016, son aménagement respecte, 
avant sa mise en service, les principes suivants, notamment : 

• 
• 
• 

• 
• 

hauteur de la tête de forage située à au moins 0,50 mètre au-dessus du niveau du terrain 
naturel, 
cimentation annulaire de l'ouvrage sur 162 mètres de profondeur, 
pompe immergée suspendue à une plaque pleine boulonnée sur la bride de tête de forage avec 
joint d'étanchéité et supportant : 

la lyre de refoulement {col de cygne), 
le passage de la colonne d'exhaure de la pompe, des évents, des câbles électriques, le tout 
muni de dispositifs d'étanchéité, 

tube guide-sonde pour sonde piézométrique permanente avec passage et réservation 
totalement étanches, 
colonne d'exhaure du forage équipée, d'une ventouse, d'un clapet anti-retour, d'un compteur 
de production (débitmètre), d'une vanne d'isolement, d'un robinet de prélèvement de l'eau 
brute et d'un dispositif de décharge des eaux pompées avec exutoire à l'extérieur et en aval 
écoulement du PPI, 
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• dalle bétonnée périphérique d'un rayon de 2 mètres centrée sur le tubage du forage avec une 
pente permettant d'évacuer les eaux vers l'extérieur (raccord dalle et forage étanche), pour 
éviter toute infiltration ou stagnation d'eaux superficielles contre la tête de forage 

• protection de tête de forage par un bâtiment maçonné fermé par une porte verrouillée et par 
un dispositif étanche conçu de façon à permettre la manutention de la pompe, 

• bâtiment muni d'un système : 
d'évacuation des eaux de fuite du dispositif de pompage en partie basse, 
d'aération en partie basse et haute. 
d'une alarme signalant toute intrusion. 

L'ensemble est équipé de dispositifs évitant toute intrusion d'animaux (grille pare insectes, 
clapets anti-retour ... ), de produit liquide ou solide susceptible de porter atteinte à la qualité de 
l'eau. 

L'implantation du forage Lacan 2019 au sein du PPI, respecte les principes suivants: 
• distance minimale de 6 mètres des limites du PPI, 
• distance minimale de 10 mètres du forage Lacan sud 2016. 

Son aménagement et sa protection sont conformes, avant sa mise en service, aux aménagements 
décrits ci-dessus pour le forage Lacan sud 2016. 

ARTICLE 3 CAPACITÉ DE PRÉLÈVEMENT AUTORISÉE 
Les débits maxima d'exploitation autorisés pour le site de captage sont: 

• débit horaire : 200 m3/h, 
• débit journalier: 4000 m3/jour, 

Les caractéristiques des dispositifs de pompage sont adaptées en conséquence 
Les deux forages d'exploitation, chacun équipé pour produire ces débits, doivent fonctionner en 
alternance. 

ARTICLE4 PERIMETRES DE PROTECTION DU CAPTAGE 
Des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée sont établis autour des installations 
de captage. 
Ces périmètres s'étendent conformément aux indications des plans et états parcellaires joints au 
présent arrêté. 
Lorsque des différences sont constatées entre le plan au 25 ooo= et le plan cadastral, le plan cadastral 
fait foi. 

ARTICLE 4.1 : Périmètre de protection immédiate (PPI) 
Le principal objectif de ce périmètre concerne la protection physique des ouvrages de captage contre 
les risques de dégradations ou de pollution des eaux souterraines aux abords immédiats des forages. 

D'une superficie d'environ 3430 m2, le périmètre de protection immédiate est constitué d'une partie 
des parcelles cadastrées B n°1312 et B n°1342 sur la commune de Faugères 

L'accès à ce périmètre s'effectue à partir de la RD 13E8 puis par la parcelle privée B n°785. Une servitude 
de passage au bénéfice du syndicat a été établie. 

Le bénéficiaire garde la maîtrise du périmètre en pleine propriété ou à défaut par mise à disposition 
par une collectivité publique propriétaire. 

La protection des eaux captées nécessite la mise en œuvre et le respect dans le PPI des prescriptions 
suivantes: 

• afin d'empêcher efficacement son accès aux tiers, ce périmètre est clos et matérialisé par une 
clôture maintenue en bon état, raccordée au portail d'accès fermant à clé, et interdisant l'accès 
aux hommes et aux animaux (hauteur minimale de 2 mètres), 

• la maîtrise de l'accès au périmètre par les personnes habilitées est en permanence conservée, 
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• seules les activités liées à l'alimentation en eau potable et à la surveillance de la ressource sont 
autorisées, à condition qu'elles ne provoquent pas de pollution de l'eau captée. Ainsi, sont 
notamment interdits : 
o tous les dépôts et stockages de matériel qui ne sont pas directement nécessaires à 

l'exploitation et à la surveillance du captage et au traitement de l'eau, 
o l'épandage de matières quelle qu'en soit la nature, susceptibles de polluer les eaux 

souterraines, 
o toute circulation de véhicules, toute activité, tout aménagement et construction de locaux 

qui ne sont pas directement nécessaires à l'exploitation des installations, 
o le pacage ou parcage d'animaux, 

• la surface de ce périmètre est correctement nivelée pour éviter l'introduction directe d'eaux de 
ruissellement dans les ouvrages de captage et la stagnation des eaux, 

• à proximité des bâtiments d'exploitation et d'accès aux forages, la végétation présente sur le 
site est entretenue régulièrement par une taille manuelle ou mécanique, l'emploi de produits 
phytosanitaires est interdit. La végétation, une fois coupée, est retirée de l'enceinte du 
périmètre. Les arbres présents au-dessus et à moins de 3 mètres des ouvrages maçonnés 
doivent être coupés sans dessouchage, 

• aucun ouvrage de captage supplémentaire ne peut être réalisé, sauf autorisation préfectorale 
préalable à l'exception du remplacement à l'équivalence du prélèvement qui est soumis à 
simple déclaration et la réalisation éventuelle de piézomètre de contrôle des niveaux de 
l'aquifère exploité, 

• l'ensemble des installations, les ouvrages de captage et les dispositifs de protection sont 
régulièrement entretenus et contrôlés, 

• dans un bref délai après chaque épisode pluvieux important, il est procédé à une inspection 
des installations et du périmètre de protection immédiate et toutes dispositions jugées utiles à 
la restauration éventuelle de la protection des ouvrages sont prises, 

• le piézomètre de contrôle sur la parcelle B n° 1312, est aménagé comme suit: 
o tête de forage étanche (passage du tube guide-sonde pour sonde piézométrique avec 

presses étoupes) située à au moins 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel, 
0 dalle en béton de rayon 2 mètres centrée sur la tête de forage avec contre pente pour 

éviter toute infiltration ou stagnation d'eaux superficielles contre la tête de forage, 
o passage des câbles, sondes, dispositifs de mesure étanches, 
o ensemble du dispositif protégé par un abri de protection étanche, avec regard de visite 

fermé à clé et muni d'un dispositif anti-intrusion, 
• le fossé traversant une partie du PPI est entretenu et calibré de sorte à pouvoir évacuer les eaux 

de ruissellement en dehors du périmètre, vers le sud et sans stagnation, 
• un panneau d'information signalant la présence du PPI et du captage est mis en place au niveau 

de la rampe d'accès au captage, depuis la route départementale n°13E8. 

ARTICLE 4.2: Périmètre de protection rapprochée (PPR) 
D'une superficie d'environ 117 hectares, le périmètre de protection rapprochée concerne 
exclusivement la commune de Faugères. 

Ce périmètre a pour objectif de protéger les eaux souterraines prélevées au niveau des forages Lacan 
sud 2016 et Lacan 2019, des pollutions pouvant éventuellement atteindre l'aquifère et altérer la qualité 
des eaux souterraines temporairement ou définitivement. 

Afin d'assurer la protection des eaux captées, des servitudes sont instituées sur les parcelles du 
périmètre de protection rapprochée (PPR). 
En règle générale, toute activité nouvelle prend en compte la protection des ressources en eau 
souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable à chaque projet. Tout dossier 
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relatif à ces projets comporte les éléments d'appréciation à cet effet et fait l'objet d'un examen 
attentif sur cet aspect. La réglementation générale est scrupuleusement respectée. 
Le PPR constitue une zone de vigilance dans laquelle le bénéficiaire de l'acte de déclaration d'utilité 
publique (DUP) met en place une veille foncière opérationnelle pour pouvoir utiliser, si nécessaire, 
l'outil foncier {droit de préemption à instaurer par délibération) dans l'amélioration de la protection du 
captage. 
Les prescriptions suivantes visent à préserver la qualité de l'environnement du captage par rapport à 
ses impacts sur la qualité de l'eau captée et à l'améliorer si nécessaire. Elles prennent en compte une 
marge d'incertitude sur l'état des connaissances actuelles et le principe de précaution qui en découle. 

Les prescriptions ne s'appliquent pas aux ouvrages, infrastructures et activités nécessaires: 
• à la production et à la distribution des eaux issues du captage de Lacan autorisé par le présent 

arrêté et à la surveillance de l'aquifère, 
• à la mise en œuvre des dispositions de l'arrêté de DUP, 

à condition que leur mise en œuvre et les modalités de leur exploitation ne portent pas atteinte à la 
protection des eaux. 

Les interdictions s'appliquent, sauf mention contraire, aux installations et activités mises en œuvre 
postérieurement à la signature de l'arrêté de DUP ; les modalités de la suppression ou de 
restructuration des installations et activités existantes sont le cas échéant précisées dans le paragraphe 
« prescriptions particulières». 

Les installations et activités réglementées sont autorisées dans le cadre de la réglementation qui s'y 
applique, à condition qu'elles respectent l'ensemble des prescriptions indiquées au § réglementation. 
Dans le cas contraire, elles sont de fait interdites. 
Dans le cas où ces prescriptions concernent des installations ou activités existantes, des dispositions 
sont prévues au paragraphe « prescriptions particulières ». 

1. Installations et activités interdites 

Les installations et activités suivantes sont interdites: 

1.1. Prescriptions destinées principalement à préserver l'intégrité de l'aquifère et sa protection 
• les mines, carrières, et gravières, ainsi que leur extension, 
• les fouilles, terrassements et excavations dont la profondeur 

o dépasse 2 mètres par rapport au niveau du terrain naturel, 
o la superficie excède 100 m2• 

• tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation des parcelles actuel, de nature à 
compromettre la conservation des boisements, et notamment tout défrichement, 

1.2. Prescriptions destinées principalement à préserver les potentialités de l'aquifère 
• tout captage supplémentaire d'eau de cet aquifère compte tenu du fait qu'il puisse entraîner 

un déséquilibre quantitatif de la ressource exploitée à l'exception de ceux destinés à remplacer 
les ouvrages existants, 

• les travaux susceptibles de modifier l'écoulement souterrain des eaux à l'exception du drainage 
des terrains, 

1.3. Prescriptions destinées principalement à éviter la mise en communication des eaux souterraines 
avec d'autres eaux (superficielles et autre nappe) 

• les forages et les puits en tant que ces ouvrages peuvent favoriser la pénétration d'eaux 
superficielles potentiellement polluées dans l'aquifère. Cette pénétration peut se produire 
même sur des ouvrages correctement équipés en cas de malveillance, par exemple, ce qui 
justifie la limitation de leur nombre, 

• les forages et les puits en tant que ces ouvrages peuvent favoriser la pénétration d'eaux 
superficielles potentiellement polluées dans l'aquifère. Cette pénétration peut se produire 
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même sur des ouvrages correctement équipés en cas, par exemple, de malveillance, ce qui 
justifie la limitation de leur nombre, 

1.4. Prescriptions destinées principalement à éviter la mise en relation de l'eau souterraine captée avec 
une source de pollution 

• Installations classées pour l'environnement (ICPE), activités diverses et stockages 
0 les installations classées pour l'environnement (ICPE), 
o toute activité, qui génère des rejets liquides et/ou qui utilise, stocke ou génère des produits 

pouvant constituer une menace pour la qualité des eaux superficielles et/ou souterraines, 
0 les stockages d'hydrocarbures à l'exception de ceux 

• venant en remplacement de ceux existant, au maximum à l'équivalence du volume 
antérieur, 

• nécessaires à l'usage domestique individuel, 
0 les installations de transit, de tri, de broyage, de traitement et de stockage de déchets 

toutes catégories confondues (inertes, non dangereux, dangereux ... ), 

• Constructions diverses 
0 le classement des parcelles du PPR en zone constructible au document d'urbanisme 

(maintien du classement en zone agricole ou naturelle), 

0 les constructions même provisoires, à l'exception 
• des constructions 

• n'induisant aucun rejet liquide, 
• n'abritant aucun produit, ni aucune activité pouvant constituer une menace pour la 

qualité des eaux souterraines, 
• des abris agricoles sous réserve qu'ils ne servent pas au stockage de produits 

susceptibles de polluer les eaux superficielles et souterraines, 
0 les bâtiments à caractère industriel et commercial, 
o les constructions destinées à des activités induisant la production d'eaux usées autres que 

domestiques, 
0 l'aménagement de terrains spécialement affectés à l'implantation d'habitations légères de 

loisirs, l'établissement d'aires destinées aux gens du voyage, les campings, le stationnement 
de caravanes et camping-car, 

• Infrastructures linéaires et activités liées 
0 les infrastructures linéaires (routes, ponts, voies ferrées ... ) à l'exception 

• de celles destinées 
• à rétablir des liaisons existantes 
• à réduire les risques vis-à-vis de la ressource captée, 

• de celles nécessaires à la desserte locale, 
• de la modification des infrastructures existantes dans des conditions garantissant au 

moins la non-aggravation des risques existants, vis-à-vis de la ressource captée, 
o l'utilisation de mâchefers d'incinération de résidus urbains et industriels en matériaux de 

remblaiement, 
o l'utilisation de produits phytosanitaires pour l'entretien des infrastructures linéaires (routes, 

chemins, voies ferrées ... ) et surfaces imperméabilisées, 
o l'usage d'additif chimique dans les sels de déneigement, 
o les aires de chantiers, d'entretien de matériel ou de véhicules, 
o l'entretien des véhicules (vidange ... ), 
o les aires de stationnement de véhicules automobiles, 
o le stockage de produits déverglaçant, 
o le stockage de produits phytosanitaires, 

• Eaux pluviales 
o les ruissellements d'effluents polluants y compris en provenance d'ICPE, 
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0 l'évacuation directement dans le sous-sol, d'eaux exhaure, de réseaux pluviaux ou de 
produits qu'elle qu'en soit la nature, par l'intermédiaire d'ouvrages (forages, puisards 
artificiels ... ) ou de cavités naturelles, 

0 les bassins de rétention d'eaux pluviales ainsi que les rejets issus de ces installations, 

• Eaux usées 
0 les systèmes de collecte, de traitement et les rejets d'eaux résiduaires, quelle qu'en soit la 

nature et la taille, y compris les rejets d'eaux usées traitées et les assainissements non 
collectifs, 

• Activités agricoles et animaux 
0 le stockage ou l'épandage de fumiers, composts non conforme à la norme, boues de station 

d'épuration industrielles ou domestiques, engrais, produits phytosanitaires ainsi que tous 
produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux, 

0 l'épandage superficiel ou souterrain, les déversements ou rejets sur le sol ou en sous-sol, 
d'eaux usées même traitées, de vinasses ... , 

0 les aires de remplissage, de lavage de pulvérisateurs et autres machines agricoles, 
0 toute pratique d'élevage ayant pour objet ou pour effet la concentration d'animaux sur des 

surfaces réduites, telles que les parcs de contention d'animaux, les aires de stockage des 
animaux, l'affouragement permanent, 

0 toute activité d'élevage à l'exception du pâturage extensif et les élevages familiaux, 

2. Installations et activités réglementées 

2.1. Prescriptions destinées principalement à préserver l'intégrité de l'aquifère et sa protection 
• Creusement. fouilles. etc ... 

0 comblement des carrières et gravières éventuellement existantes, réalisé uniquement avec 
des matériaux strictement inertes, des matériaux extraits sur place ou de la terre végétale, 

0 fouilles, terrassements ou excavations 
• la profondeur n'excède pas 2 mètres par rapport au niveau du terrain naturel, 
■ la superficie n'excède pas 100 m2, 

■ les fouilles, terrassements ou excavations nécessaires à la réalisation de travaux sont 
rapidement remblayées avec les matériaux excavés ou des matériaux exempts de 
substances pouvant constituer une menace pour la qualité des eaux souterraines, 

■ les techniques utilisées pour les injections de ciment dans le cadre de fouilles, 
terrassements ou excavations permettent d'éviter la diffusion de ciment dans les 
niveaux aquifères, 

■ la création de fouilles pour réseaux électriques nécessaires à l'acheminement de 
l'électricité produite est conditionnée à la fourniture d'un document d'incidences, dans 
le cadre des procédures qui leur sont applicables, prouvant leur innocuité sur les eaux 
captées, 

o fossés 
■ la profondeur n'excède pas 2 mètres par rapport au niveau du terrain naturel, 
■ le re-profilage des fossés existants ne doit pas affecter la stabilité des sols ni drainer des 

eaux superficielles vers le captage, 
0 curage des fossés, plans d'eau, cours d'eau 

■ il est réalisé sans suppression ni réduction significative de la couche de protection en 
fond et sur les berges. 

2.2. Prescriptions destinées principalement à préserver les potentialités de l'aquifère 
• travaux susceptibles de modifier l'écoulement souterrain des eaux 

o ils ne doivent pas entraîner de diminution des potentialités du captage, 
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2.3. Prescriptions destinées principalement à éviter la mise en relation de l'eau souterraine captée 
avec une source de pollution 

• Installations classées pour l'environnement (ICPE), activités diverses et stockages 
o stockages d'hydrocarbures 

• ils sont aériens et munis d'un cuveau de rétention étanche, à l'abri de la pluie, d'un 
volume au moins égal au volume de stockage 

3. Prescriptions particulières 
Les travaux précisés ci-dessous concernent les installations et activités existantes au moment de la 
signature de l'arrêté préfectoral de DUP, qu'elles aient été recensées avant l'arrêté ou ultérieurement. 
Dans ce dernier cas, le délai court à dater de leur découverte. 

• Route départementale n°13E8 surplombant la zone de captage 
Le transit est réglementé sur l'emprise du PPR 
0 des panneaux d'information indiquant clairement la traversée de la zone de protection 

rapprochée d'un captage destiné à l'alimentation en eau potable, 
0 la circulation des engins de plus de cinq tonnes est interdite ainsi que le stationnement de 

tout véhicule à moteur, 
0 profilage et aménagement des fossés de collecte des eaux de ruissellement le long de la RD 

n°13E8 de façon à évacuer les eaux de ruissellement en aval écoulement de la zone de 
captage hors emprise du PPI. 

ARTICLE 4.3 : Périmètre de protection éloignée (PPE) 
D'une superficie d'environ 762 hectares, le périmètre de protection éloignée concerne les communes 
de Faugères, Caussiniojouls, Roquessels, Fos, Pézènes les Mines, Montesquieu et Valmascle. 

Ce périmètre correspond à la superficie couverte par la zone d'affleurement des formations 
participant à l'alimentation de l'aquifère karstique au niveau de l'écaille carbonatée du Dévonien et 
dont les écoulements souterrains seraient dirigés vers le captage entre la vallée de l'Orb à l'ouest et la 
faille de Pézènes les Mines, à l'est. 

Dans ce périmètre, une attention particulière est portée à l'application des dispositions suivantes: 

• Dispositions générales : 
0 en règle générale, toute activité nouvelle doit prendre en compte la protection des 

ressources en eau souterraine et superficielle de ce secteur dans le cadre de la 
réglementation applicable à chaque projet. Les documents d'incidence ou d'impact à 
fournir au titre des réglementations qui les concernent doivent faire le point sur les risques 
de pollution de l'aquifère capté pouvant être engendrés par le projet. Des prescriptions 
particulières peuvent être imposées dans le cadre des procédures attachées à chaque type 
de dossier, 

0 les autorités chargées d'instruire les dossiers relatifs aux projets de constructions, 
installations, activités ou travaux doivent imposer aux pétitionnaires toutes mesures visant à 
interdire les dépôts, écoulements, rejets directs ou indirects, sur le sol ou le sous-sol, de tous 
produits et matières susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux souterraines. Cette 
disposition vise aussi les procédures de délivrance des permis de construire et la mise en 
place de dispositifs d'assainissement d'effluents d'origine domestique, 

0 en ce qui concerne les installations existantes pouvant avoir une influence sur la qualité des 
eaux souterraines, les autorités responsables doivent être particulièrement vigilantes sur 
l'application des réglementations dont elles relèvent et sur la réalisation de leur mise en 
conformité. 

Ce périmètre délimite une zone dans laquelle l'impact des installations présentant des risques pour la 
qualité des eaux souterraines ou superficielles doit être examiné avec un soin particulier. A titre 
d'exemple, sont concernées les activités suivantes qui peuvent présenter un risque pour les eaux 
souterraines captées: 
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0 les stockages de fuel, d'hydrocarbures ou de produits polluants sur lesquels l'attention de 
l'inspecteur des ICPE est attirée afin que les réglementations auxquelles sont assujettis ces 
types de dépôts soient appliquées avec la plus grande rigueur, 

0 les rejets des dispositifs de colature des eaux de ruissellement urbaines et industrielles, 
0 les rejets, by-pass des ouvrages de collecte, de pompage et/ou de transport d'eaux usées 

domestiques ou industrielles, 
0 l'établissement de pâtures intensives des animaux domestiques et les points de 

concentration du bétail, 

• Zones boisées : 
o les parcelles boisées qui constituent des zones globalement favorables à la protection 

des eaux souterraines, doivent conserver ce caractère. 

MODALITtS DE TRAITEMENT ET DE DISTRIBUTION DE L'EAU 

ARTICLES MODALITÉS DE LA DISTRIBUTION 
Le bénéficiaire est autorisé à traiter et à distribuer au public l'eau destinée à la consommation humaine 
dans le respect des modalités suivantes : 

l'eau provient du captage de Lacan, 
l'eau fait l'objet, avant distribution, d'un traitement permanent adapté à la qualité et au débit 
de l'eau prélevée définies à l'article 6, 
l'eau est stockée avant sa mise en distribution dans un réservoir, situé en tête du réseau de 
distribution, 
le réseau comporte ensuite les éléments remarquables suivants : 
- 13 réservoirs, 

4 surpresseurs, 
une station de reprise. 

• les eaux distribuées répondent aux conditions exigées par le Code de la santé publique et ses 
textes d'application. 

• 
• 
• 
• 

ARTICLES TRAITEMENT DE L'EAU 

ARTICLE 6.1 : Caractéristiques de la filière de traitement 
Le traitement permanent comporte les étapes suivantes : 

• Coagulation et floculation par ajout de chlorure ferrique et polymère 
• Décantation ; 
• Filtration sur sable ; 
• Mise à l'équilibre calco-carbonique de l'eau par dégazage du C02 
• Mélange dans le réservoir de Bel Air avec les eaux provenant de la station de Fontcaude. 
• Désinfection par injection de chlore du mélange 

Dans le cas d'une modification significative de la qualité de l'eau brute mettant en cause l'efficacité de 
la filière de traitement, celle-ci devra être revue. 

ARTICLE 6.2 : Modalités de fonctionnement de la station de traitement 
Un débitmètre et un turbidimètre permettent le suivi de la quantité, de la qualité de l'eau brute et de 
l'asservissement général de la station de traitement. Des ouvrages de dérivation permettent de 
bypasser les étapes de coagulation/floculation/décantation de l'eau en fonction de la qualité de l'eau 
brute. 
Le coagulant est injecté dans une bâche de mélange au temps de contact adapté équipée d'un 
agitateur. 
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La floculation/décantation est réalisée au moyen d'un décanteur lamellaire. 
La filtration est réalisée par deux filtres à sable monocouche ouverts. 
La désinfection du mélange est réalisée par une injection de chlore dans chacune des deux cuves du 
réservoir. Le débit d'injection est réglé de manière à assurer une concentration de résiduel de chlore 
permettant de respecter les exigences de qualité de l'eau distribuée. 
L'installation comporte une pompe doseuse ainsi qu'un bac de stockage de la solution chlorée. 

ARTICLE 7 REJET DES EAUX DE LAVAGE ET AUTRES SOUS-PRODUITS 

ARTICLE 7.1: Vidange et lavage des réservoirs 
Les eaux de lavage des bâches sont rejetées dans le réseau pluvial ou dans le milieu naturel via un 
exutoire adapté et grillagé ou équipé d'en clapet anti-retour, dans le respect du droit des tiers et sans 
incidence sur la qualité de la ressource. 

ARTICLE 7.2: Rejet des effluents liquides et des boues issus du procédés de traitement 
Les eaux de lavage des filtres, les purges du décanteur et les eaux issues des analyseurs de chlore en 
continu sont collectées dans une bâche de stockage puis dans des lits de séchage non drainés 
permettant une évapotranspiration puis une infiltration dans le sol. 

ARTICLES OUVRAGES PARTICULIERS PARTICIPANT A LA DISTRIBUTION 
Le réseau de distribution et les différents ouvrages sont conçus et entretenus suivant les dispositions 
de la réglementation en vigueur. 
L'accès aux installations est interdit aux personnes étrangères au service, sauf convention spécifique 
établie entre le bénéficiaire et les intervenants extérieurs. 

ARTICLE 8.1 : Réservoirs 
Le volume des stockages garantit en tout point du réseau une autonomie d'alimentation en eau de 24H 
durant le jour moyen de la semaine de pointe de consommation sans excéder 5 jours en période 
creuse. 

Afin d'assurer leur protection sanitaire, les bâches de stockage respectent a minima les principes 
suivants, notamment : 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

accès à la chambre des vannes et aux cuves de stockage verrouillés, 
ventilations conçues pour éviter tout phénomène de condensation à l'intérieur des cuves et 
dans la chambre des vannes, 
caractéristiques et mise en œuvre compatibles avec le maintien de la température de l'eau à 
une valeur inférieure à la référence de qualité, 
canalisations de distribution distinctes de celles dévolues au trop-plein ou à la vidange, 
by-pass permettant d'isoler chaque bâche sans compromettre la distribution de l'eau ni son 
traitement, 
dispositifs d'évacuation des eaux de fuite en partie basse, dispositifs d'aération en partie basse 
et haute, 
exutoires des vidanges et trop-pleins équipés de clapets interdisant l'intrusion d'animaux, 
orifices munis de grilles pare insectes et de dispositifs évitant toute intrusion de produits 
liquides ou solides pouvant porter atteinte à la qualité de l'eau. 

ARTICLE 8.2 : Réseaux 
Le bénéficiaire doit mettre en place les moyens de comptage nécessaires pour déterminer au mieux le 
rendement du réseau. 
L'état du réseau fait l'objet d'un suivi permanent, son renouvellement et son entretien assurent un 
rendement primaire qui ne peut être inférieur à 70% et compatible avec une gestion équilibrée des 
ressources. 
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MODALITÉS D'EXPLOITATION, DE SURVEILLANCE ET DE CONTRÔLE 

ARTICLE9 MODALITÉS D'EXPLOITATION 
• le bénéficiaire met en place une organisation de service adaptée à l'exploitation des 

installations autorisées par le présent arrêté, 
• l'ensemble des installations et notamment le périmètre de protection immédiate, les ouvrages 

de captage et les dispositifs de protection sont régulièrement entretenus et contrôlés, 
• dans un bref délai après chaque épisode pluvieux important, il est procédé à une inspection 

des installations et du périmètre de protection immédiate et toutes dispositions jugées utiles à 
la restauration éventuelle de la protection des ouvrages sont prises, 

• la personne responsable de la production et de la distribution utilise des produits de nettoyage 
agréés pour cet usage. Chaque bâche, qu'elle soit dévolue au stockage ou à la reprise des eaux, 
est nettoyée au moins une fois par an. 

ARTICLE 10 SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DE L'EAU PAR LA PERSONNE RESPONSABLE DE LA 
PRODUCTION ET DE LA DISTRIBUTION DE L'EAU 
la personne responsable de la production ou de la distribution d'eau s'assure du bon fonctionnement 
des installations. 

Elle organise la surveillance de la qualité de l'eau distribuée et s'assure du respect des exigences de 
qualité et de la présence d'un résiduel de désinfectant en tout point du réseau. Elle dispose d'un 
matériel de mesure adapté. 

L'ensemble des mesures et interventions techniques réalisé sur les installations est consigné dans un 
registre d'exploitation mis à disposition des agents du service de l'État en charge de l'application du 
Code de la santé publique. 

La personne responsable de la production ou de la distribution d'eau établit un plan de surveillance tel 
que défini par les articles R-1321-23 et R-1321-25 du Code de la santé publique dans un délai maximum 
de 3 mois à compter de la signature du présent arrêté afin d'assurer une surveillance du traitement de 
l'eau distribuée. 

Elle réalise notamment des analyses complémentaires adaptées à la qualité de l'eau et aux événements 
susceptibles de porter atteinte à la qualité de l'eau. 

La personne responsable de la production ou de la distribution d'eau adresse chaque année au service 
de l'État en charge de l'application du Code la santé publique, un bilan de fonctionnement du système 
de production et de distribution (surveillance et travaux) et indique le plan de surveillance pour l'année 
suivante. 

Ce bilan présente notamment les éléments relatif à la gestion des boues, effluents et autres sous 
produits résultant du fonctionnement de la station de traitement et en particulier les informations sur 
le volume de boues collecté. 

la personne responsable de la production ou de la distribution d'eau informe le service de l'État en 
charge de l'application du Code de la santé publique, dès qu'elle en a connaissance, de toute difficulté 
particulière, tout dépassement des exigences de qualité ou toute dégradation de la qualité de l'eau. 
Elle effectue immédiatement une enquête afin d'en déterminer la cause et porte les constatations et 
les conclusions de l'enquête à la connaissance de ce service. Elle indique en outre les mesures 
correctives envisagées pour rétablir la qualité des eaux. 

ARTICLE 11 CONTRÔLE SANITAIRE DE LA QUALITÉ DE L'EAU PAR L'ÉTAT 
La qualité de l'eau captée, produite et distribuée est vérifiée selon le programme en vigueur dans le 
cadre du contrôle sanitaire réglementaire des eaux d'alimentation. 

12/17 



Les frais d'analyses et de prélèvements sont à la charge de la personne responsable de la production ou 
de la distribution d'eau selon les tarifs et modalités fixées par la réglementation en vigueur. 

Des analyses complémentaires peuvent être prescrites aux frais de la personne responsable de la 
production ou de la distribution d'eau. 

En cas de persistance de dépassement de limites de qualité, l'autorisation peut être retirée. 

ARTICLE 12 ÉQUIPEMENTS PERMETTANT LES PRÉL~VEMENTS, LA SURVEILLANCE ET LE 
CONTRÔLE DES INSTALLATIONS 

• les possibilités de prise d'échantillon : 
un robinet de prise d'échantillon d'eau brute est installé au niveau de chaque forage, et à 
l'amont de la filière de traitement, 
un robinet de prise d'échantillon de l'eau traitée représentatif de l'eau mise en distribution 
est installé en aval du système de traitementet après mélange et désinfection,, 
un robinet de prise d'échantillon est installé en aval de chaque étape de traitement, 
un robinet de prise d'échantillon est installé en sortie de chaque réservoir. 

Ces robinets sont aménagés de façon à permettre : 
le remplissage des flacons : hauteur libre d'au moins 40 cm entre le robinet et le réceptacle 
permettant l'évacuation des eaux d'écoulement à l'extérieur du bâti, 
le flambage du robinet, 
l'identification de la nature et de la provenance de l'eau qui s'écoule (panonceau, plaque 
gravée). 

• les compteurs totalisateurs des volumes: 
Un compteur totalisateur est placé sur les conduites de départ distribution de chaque réservoir. 

• les installations de surveillance : 
des capteurs et analyseurs en continu permettent de contrôler notamment les débits 
d'eau entrant et sortant, les débits nécessaires aux cycles de lavage, la turbidité de l'eau 
brute, de l'eau décantée et de l'eau filtrée, le pH et le taux de chlore résiduel en sortie de 
station, 
un système de télésurveillance du captage, du traitement et des organes de distribution, est 
mis en place; 
l'ensemble de ces informations est télétransmise et fait l'objet de téléalarmes, 

• le suivi piézométrique : 
Les forages Lacan sud 2016 et Lacan 2019 sont équipés d'une sonde piézométrique permettant 
le suivi en continu des niveaux de la nappe. Les données acquises sont archivées pour analyse 
par l'exploitant. 
Au regard du contexte local d'alimentation de l'aquifère, un suivi continu des niveaux 
dynamiques et des compteurs volumétriques des forages d'exploitation est mis en place en 
parallèle du suivi piézométrique existant au niveau du piézomètre de contrôle. 
Sous réserve de ce suivi piézométrique et débitmétrique en exploitation, une cote d'alerte sur 
les rabattements dans les forages est fixée à 160 mètres de profondeur, seuil au-delà duquel 
l'exploitation des forages ne doit pas être poursuivie ou du moins être adaptée pour ne pas 
dépasser cette cote d'alerte au risque de dénoyer les principales venues d'eau dans les forages 
d'exploitation. 
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ARTICLE 13 MESURES DE SÉCURITÉ ET PROTECTION CONTRE LES ACTES DE MALVEILLANCE 
• sécurité de l'alimentation et plan de secours : 

Le bénéficiaire prévoit les mesures nécessaires au maintien de la satisfaction des besoins prioritaires de 
la population lors des situations de crise. 
Les ressources en eau, susceptibles d'être utilisées en secours, doivent disposer des autorisations 
réglementaires. 

• protection contre les actes de malveillance : 
Le bénéficiaire identifie les points d'accès à l'eau et évalue leur vulnérabilité. Il les protège par tous les 
moyens appropriés, en privilégiant les protections physiques. Il adapte la surveillance des installations 
en fonction de leur vulnérabilité. 

ARTICLE 14 INFORMATION SUR LA QUALITÉ DE L'EAU DISTRIBUÉE 
L'ensemble des résultats d'analyses des prélèvements effectués au titre du contrôle sanitaire et les 
synthèses commentées que peut établir le service de l'État en charge de l'application du Code de la 
santé publique sous la forme de bilans sanitaires de la situation pour une période déterminée sont 
portés à la connaissance du public selon les dispositions de la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 15 MISE EN EXPLOITATION DU CAPTAGE 
Une nouvelle analyse de première adduction doit être réalisée sur le forage Lacan 2019 aménagé tel 
que décrit à l'article 2, avant sa mise en service et si possible à une saison différente des analyses déjà 
réalisées sur le site. 
Les résultats sont connus avant sa mise en exploitation. 

Lorsque ces conditions sont remplies, pour procéder à la mise en service du captage, le bénéficiaire 
informe le Préfet (ARS) quinze jours avant la date de mise en service souhaitée afin que : 

la qualité de l'eau avant traitement et sa mise à disposition au public soit vérifiée, 
les modalités de mise en service des installations sont alors définies en concertation. 

Les modalités de vérification de la qualité de l'eau captée, préalablement à tout usage, et de mise en 
service des installations sont alors définies en concertation. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 16 RESPECT DE L'APPLICATION DE L'ARRÊTÉ 
Le bénéficiaire du présent acte veille au respect de son application y compris des servitudes dans les 
périmètres de protection. 

Tout projet de modification du système actuel de production, de traitement et de distribution de l'eau 
destinée à la consommation humaine doit être déclaré au préfet (ARS), accompagné d'un dossier 
définissant les caractéristiques du projet. 

Les agents des services de l'État chargés de l'application du Code de la santé publique ont 
constamment libre accès aux installations autorisées. 

ARTICLE 17 DÉLAIS ET DURÉE DE VALIDITÉ 
Sauf mention particulière précisée aux articles concernés, les prescriptions du présent arrêté sont 
respectées, dans les délais suivants : 

• 6 mois lorsqu'il s'agit d'installations existantes ou avant leur mise en service, pour ce qui 
concerne le captage, le périmètre de protection immédiate et les installations nécessaires au 
traitement et à la distribution de l'eau, 
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• 2 ans à compter du présent arrêté pour ce qui concerne le périmètre de protection rapprochée, 
les installations, activités, dépôts, ouvrages et occupations du sol existants, ainsi que les travaux 
et aménagements dans ce périmètre. 

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que: 
• le captage participe à l'approvisionnement de la collectivité dans les conditions fixées par celui 

ci et que le suivi piézométrique ne révèle pas d'anomalie, 
• la qualité de l'eau brute est compatible avec la production d'eau destinée à la consommation 

humaine, 
• la qualité de l'eau mesurée tant sur l'eau brute que sur l'eau distribuée ne remet pas en cause la 

conception ni l'efficacité de la filière de traitement. 

ARTICLE 18 PLAN DE RECOLEMENT ET VISITE DE VÉRIFICATION DES DISPOSITIONS DE L'ARR~TÉ 
Le bénéficiaire établit un plan de récolement des installations à l'issue de la réalisation des travaux. 
Celui-ci est adressé au Préfet (ARS) dans un délai de 3 mois suivant l'achèvement des travaux. 
Après réception de ce document une visite est effectuée par les services de L'État (ARS) en présence 
du bénéficiaire et de l'exploitant. 

ARTICLE 19 PROPRIÉTÉ FONCIÈRE 
• les installations structurantes participant à la production, au traitement et à la distribution de 

l'eau sont implantées sur des terrains appartenant au bénéficiaire ou à défaut font l'objet d'un 
transfert de gestion ou d'une mise à disposition par la commune propriétaire conformément 
aux dispositions du Code général des collectivités territoriales relatives aux propriétés des 
personnes publiques, 

• les canalisations principales sont situées sur des emprises publiques ou à défaut sur des terrains 
faisant l'objet de servitudes instaurées telles que précisées à l'article suivant, 

• l'accès aux installations est garanti : 
soit par des voiries publiques, 
soit par mise à disposition du bénéficiaire, de terrains appartenant à une autre collectivité, 
soit par acquisition en pleine propriété de terrains privés, 
soit par instauration de servitudes telles que mentionnées à l'article suivant, garantissant 
l'accès, sur des terrains privés. 

ARTICLE 20 SERVITUDE DE PASSAGE 
Toute servitude de passage (accès aux ouvrages, canalisations ... ) faisant l'objet d'un accord à l'amiable 
est formalisée par un acte notarié et une inscription aux hypothèques. 
A défaut d'un accord à l'amiable, l'instauration de la servitude est réglée par arrêté préfectoral après 
enquête publique diligentée en application des dispositions du Code rural. 

ARTICLE 21 NOTIFICATION ET PUBLICITÉ DE L'ARR~TÉ 
• une mention de l'affichage en mairie est par les soins de Monsieur le Secrétaire général de la 

préfecture: 
inséré dans deux journaux locaux au frais du bénéficiaire, 

• le présent arrêté est par les soins de Monsieur le directeur de l'Agence régionale de santé : 
publié au Recueil des Actes Administratifs de l'État dans le département, 
transmis au bénéficiaire en vue de la mise en oeuvre de ses dispositions, 
adressé aux maires des communes concernées, 
adressé aux services intéressés, 
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• le bénéficiaire de la présente autorisation adresse sans délai par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception ou par acte extrajudiciaire à chaque propriétaire intéressé (voir 
extrait parcellaire joint en annexe) un extrait du présent arrêté afin de l'informer des servitudes 
qui grèvent son terrain. Lorsque l'identité ou l'adresse d'un propriétaire est inconnue, la 
notification est faite au maire de la commune sur le territoire duquel est située la propriété 
soumise à servitudes, qui en assure l'affichage et le cas échéant, le communique à l'occupant 
des lieux, 

• la notification par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou l'acte 
extrajudiciaire doit indiquer les motifs justifiant les prescriptions et les parcelles concernées et 
doit préciser que la décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans 
un délai de 2 mois, 

• le présent arrêté est transmis aux communes concernées par les différents périmètres de 
protection en vue : 

de son insertion dans les documents d'urbanisme dans les conditions définies au Code de 
l'urbanisme, 
de son affichage en mairie pour une durée minimale de 2 mois ; les maires doivent dresser 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité, 
de sa conservation en mairie qui délivre à toute personne qui le demande les informations 
sur les servitudes qui sont attachées à ces périmètres de protection. 

ARTICLE 22 INDEMNISATION ET DROITS DES TIERS 
Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires ou aux occupants des terrains concernés par les 
servitudes instaurées par le présent arrêté, sont fixées selon les règles applicables en matière 
d'expropriation pour cause d'utilité publique. Les indemnités dues sont à la charge du bénéficiaire. 

ARTICLE 23 SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE NON-RESPECT DE LA PROTECTION DES 
OUVRAGES 
En application de l'article L.1324-3 du Code de la santé publique, le fait de ne pas se conformer aux 
dispositions des actes portant déclaration d'utilité publique est puni d'un an d'emprisonnement et de 
15000 € d'amende. 

En application de l'article L.1324-4 du Code de la santé publique le fait de dégrader des ouvrages 
publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux d'alimentation, de laisser introduire des matières 
susceptibles de nuire à la salubrité dans l'eau de source, des fontaines, des puits, des citernes, des 
conduites, des aqueducs, des réservoirs d'eau servant à l'alimentation publique est puni de trois ans 
d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues à 
l'article 121-2 du Code pénal, des infractions prévues au présent article. Elles encourent la peine 
d'amende dans les conditions prévues à l'article 131-41 du Code pénal. 

ARTICLE 24 ABROGATION DE L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 24 JANVIER 1997 ET DES MODIFICATIFS 
DES 21 FEVRIER 1997 ET 28 MAI 2013 
L'arrêté préfectoral de Déclaration d'utilité publique du 24 janvier 1997 et ses modificatifs des 21 février 
1997 et 28 mai 2013 concernant le forage Lacan 2018 sont abrogés. 
Le forage Lacan 98 est comblé dans les règles de l'art. 
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ARTICLE 25 MESURES EX~CUTOIRES 
Le bénéficiaire, 
Le secrétaire général de la Préfecture de l'Hérault, 
Le sous-préfet de Béziers, 
Les maires des communes de Caussiniojouls, Faugères, Fos, Montesquieu, Pézènes les Mines, Roquessels 
et Valmascle, 
Le directeur de l'Agence Régionale de Santé, 
Le directeur départemental des territoires et de la mer, 
Le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
Le président du Conseil Départemental de l'Hérault, pôle Routes et Transports, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de l'Hérault. 

Le Préfet 

Pour le préfel et par délégation, 
l,a~;repéral ~. 
Thierry I..::AURENT 

Le présent arrêté peut, dans le délai maximal de deux mois faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux 
auprès du Préfet de l'Hérault - 34 place des Martyrs de la Résistance - 34062 MONTPELLIER CEDEX 2, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé), 8 avenue de Ségur 75350 
PARIS 07SP. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier - 6 rue Pitot 
- 34000 MONTPELLIER dans le délai maximal de deux mois 

à compter de son affichage en mairie par toute personne ayant intérêt à agir, 
à compter de sa notification, par les propriétaires concernés par les servitudes, 
ou à compter de la réponse de l'administration si un recours administratif a été préalablement déposé 

le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible 
via le site www.telerecours fr. 

Liste des annexes : 
• PPI, PPR, PPE 
• Etat parcellaire 
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